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et ingenieur de la lle division, avec M. le capitaine Hotz comme
adjudant. M. le major Bourgeois, commandant du bataillon du genie
n° 1, adjudant M. le lieutenant Butticaz, et M. le major Gautier,
commandant du bataillon du gönie n° 2, adjudant M. le capitaine Autran.
M. le lieutenant-colonel Naville a etö nommö commandant du train
de pontons du 3e corps d'armee et ingenieur de la VII1' division.

Le Conseil federal a nommö quelques instrueteurs d'infanterie de
lre classe, y compris M. le capitaino Bovy, du 1er arroudissement,
avec le grade de major, et ajoute cleux nouveaux membres ä la
Commission de la defense nationale, MM. les colonels divisionnaires Muller

et Rudolf.

M. Henri von Segesser, colonel-divisionnaire ä Lucerne, nommö
commandant des fortifications du Gothard, est ölu membre de la
commission des fortifications nationales.

Le commandement de la brigade de cavalerie du Hlme corps d'armee

est confie ä M. Othmar Blumer, colonel ä Robas (Zurich); celui
de la brigade de cavalerie du IYme corps d'armöe, ä M. Victor Fehr,
colonel ä Ittingen (Thurgovie).

Le Conseil federal a decide, au sujet du contröle et des livrets de
service, qu'ä l'avenir on annoterait. aussi les hommes qui auronl
manque un cours de repetition, une inspection d'armes et d'habille-
ments et ceux qui n'auront pas rempli leur devoir pour le tir, ainsi
que les peines qui auront ete prononcöes et subies pour ces manque-
ments de service. Ces annotations seront faites pai' les commandants
d'arrondisseinents, sous la rubrique « Service ».

La bonification pour ration de fourrage aux officiers cpii y ont
droit pendant toute l'annee est fixee ä 1 fr. 80 pour 1891.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Les credits pour « la preparation ä la guerre » dont nous avons

publie le projet de decret avec l'exposö des motifs, ont ötö adoptes
par les deux Chambres, sans Opposition.

Au Conseil national, la deliberation qui a precede l'adoption est

rapportee comme suit par la « Gazette de Lausanne » du 19 janvier
ecoulö:

La commission, dont les rapporteurs sont MM. Kunzli et Stockmar,
propose l'adoption du projet d'arröte.

M. Kunzli traite d'abord du titre du message, qui parle de «

Kriegsbereitschaft », terme que les tradueteurs de la chancellerie föderale
ont traduit par les mots « preparation ä la guerre » et qui signifie, ä

proprement parier, l'etat d'une armee qui possede tout ce qu'il lui
faut pour la guerre, pour entrer en campagne. Cela ne signifie pas,
dit M. Kunzli, qu'une guerre soit prochaine. Au contraire, la situa-
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tion generale est pacifique. Mais ce n'est pas une raison pour ne pas
faire le necessaire pour ne pas etre pris au döpourvu. II faut considerer

en pareille matiere la soudainele avec laquelle la guerre peut
öclater et la necessite pour la Suisse de pourvoir seule ä la protection

de sa neutralitö.
M. Kunzli touche ä diverses questions relatives ä notre Organisation

militaire. II voudrait entre autres que la Confederation prit elle-
meme en mains l'enseignement de la gymnastique ä la jeunesse. 11

voudrait aussi, d'accord, dit-il, en cela avec M. Zemp, que la
Confederation imposät aux compagnies de chemins de (er les constructions
nöcessaires pour une rapide mobilisation.

M. Stockmar, rapporteur frangais, parle dans le meme sens. ll
n'est personne qui ne regrette ces millions qui vont s'envoler en
fumee et meme avec tres peu de fumee, ötant donnees les dernieres
inventions chimiques (Hilarite). Mais il n'y a pas ä reculer. II faudra
encore complöter l'armement du landsturm, dela landwehr et meme
de l'elite, amöliorer l'organisation de la cavalerie, fortifier la vallee
du Rhone et remettre en ötat le Luziensteig.

Personne n'oserait prendre la responsabilite de refuser au Conseil
föderal les credits qu'il demande non sans y avoir mürement rö-
flechi.

M. Frey, conseiller federal, chef du departement militaire, admet
bien que la Situation politique actuelle de l'Europe ne presente
aujourd'hui rien de particulierement alarmant, mais il reste vrai
neanmoins qu'elle peut se modifier et se troubler d'un moment ä l'autre
et que tous les elements d'un conflit armö existent. On l'a dejä dit
souvent: eile est semblable ä un tonneau de poudre ouvert et ou ne
peut pas dire d'une maniere cerlaine que la meche ne s'en appro-
chera pas. 11 faut cloue se tenir pröt et revenir au systöme des
approvisionnements militaires qui ötait celui des anciens Confederes.

M. Frey constate que l'adoption des armes ä longue portee est
favorable ä la defense L'assaillant qui donne lassaut a aujourd'liui ä
franchir dans le dernier ölan un espace trop considerable. Notre
Situation s'est donc amelioree. Aucun voisin ne suspecte notre
attachement ä nos devoirs de neutralite; aussi aucun ne prendra om-
brage de ces pröparatifs, bien au contraire. Notre devoir est de ne
recule'- devant aucun sacrifice.

L'entree en matiere n'est pas combattue.
M. Ador propose de changer de titre et de dire : « credit pour

armement, materiel et approvisionnement de l'armee suisse ».

M. Frey clit qu'il tient tout au moins au mot « Kriegsbereitschaft ».
On decide de garder dans le texte allemand le titre allemand et

d'adopter la rödaction de M. Ador pour le texte frangais.
Apres un discours de M. Ryniker, le Conseil adopte ensuite sans

Opposition les differents articles de l'arrete. A la votation d'ensem-
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ble, l'arröte est adopte par l'unanimite moins une dizaine d'abs-
tentions.

Au Conseil des Etats, il n'y a pas eu de discussion sur le fond;
maisä cette occasion, il a öte fait deux motions ä enregistrer: une de
M. Good pour faire nommer immödiatement le commandant en chef
et le chef d'ötat-major de l'armee, aux termes de la Constitution, art
85, motion ajournöe par suite de l'absence de M. le Conseiller
födöral Frey; une autre de M. Raisin en ces termes:

« Le Conseil föderal est invite k prösenter un rapport sur les
moyens propres ä assurer l'abri et le repos des troupes, principalement

dans la montagne ».
Ce postulat a pour but l'introduction de la tente-abri dans notre

matöriel de guerre. A l'avenir, le cantonnement sera une exception,
le bivouac sera la regle, les armöes ötant plus concentrees. La
couverture ne saurait remplacer la tente-abri; mouillee, eile devient
plus encombrante qu'utile.

M. Jordan-Martin, tout en partageant les idöes de M. Raisin,
engage l'assemblee ä en renvoyer la discussion ä plus tard, la question
ötant assez complexe.

Le Conseil decide l'ajournement du postulat, lequel, dans l'intervalle,

sera imprime.
On öcrit de Berne au Nauvelliste vaudois le 26 janvier:
« Un conseiller föderal que le guignon poursuit, c'est M. Frey. A

peine remis d'une chute de cheval qu'il a faite Pete dernier et qui
lui a cause un dörangement de l'epine dorsale, voilä qu'aujourd'hui
les chevaux de la rögie attelös ä son break s'etant emportös pres des

casernes, la voiture s'est brisee et M. Frey a roulö sur le sol durci.
II a voulu quand meme assister ä la seance du Conseil federal. Mais
de si vives douleurs Pont repris qu'il a du se retirer. C'est M. Zemp
qui l'a reconduit ä son domicile. Singuliers döbuts que ceux de M.
Zemp I Pour la premiöre fois qu'il prend part aux seances, le voilä
erige en garde-malade.»

Heureusement, l'accident est moins grave qu'il aurait pu l'etre.
Apres quelques jours de lit, pendant lesquels M. Frey n'a pas cesse
d'expödier ses affaires, il a pu rentrer ä son Departement et au Conseil

federal.

Samedi 30 janvier, MM. Boiceau et Blumer, colonels de cavalerie '

Bernard, lieutenant-colonel, et Hurlimann, capitaine, ont prösente ä

M. le colonel Zehnder, ä Aarau, au nom du corps des officiers de

cavalerie, leurs fölicitations et une belle coupe, ä l'occasion du
cinquantiöme anniversaire de son entröe au service.

Voici quelques dötails sur les essais de tir qui ont eu lieu le 29

janvier ä Munchenbuchsee par ordre du comite central de la Sociötö
suisse des carabiniers, dans le but de creer une base pour la fixation
des conditions du tir au prochain tir federal ä Glaris.
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On avait fait venir douze tireurs experimentös, la plupart de la ville
de Berne. Chacun d'eux regut d'abord le nouveau fusil, soit le fusil
ordonnance 1889, calibre de 7.5 mm., et tira 20 coups; les cibles
etaient ä 300 m mesuraient 1 m. de diametre et etaient divisees en
20 cercles; le total des points faits a ötö de 2388. Les memes tireurs
ont regu ensuite le Martini actuel, calibre 10.4 mm.; ils ont ögalement

tirö -20 cartouches sur des cibles identiques ä meme distance ;

total des points 2450. Enfin, ils ont experimente le petit Martini calibre

7.5 mm. et ont fait 3042 pcints.
11 est bon de remarquer que, sauf un ou deux, ces tireurs n'avaient

encore jamais tirö avec le nouveau fusil suisse.
A la suite de ces essais, le comite central a fixe le diametre des

cartons aux cibles tournantes ä 34 cm. pour le fusil ordonnance 1889,
ä 38 cm. pour le Martini actuel, calibre 10.4 mm., et ä '0 cm. pour
l'ancien fusil, c'est-ä-dire le vetterli. Les autres armes, y compris le
nouveau Martini 7.5 mm., ne seront pas admises au tir de Glaris.

De l'avis de chacun, les essais de Munchenbuchsee ont ötö trös
intöressants et trös concluants. Le fusil de 1889 notamment, considere
comme arme de guerre, est excellent et bien supörieur au vetterli;
rappelons en passant qu'on s'en sert avec la poudre sans fumöe, ou
mieux que chaque coup tirö ne produit qu'un löger nuage bleuätre,
tres vite disperse, et inappröciable ä une centaine de metres de
distance. Le nouveau Martini est une carabine de premiere valeur, surtout

au stand, et c'est pröcisement ä cause de ses qualites si
extraordinaires, si differentes meme du fusil de guerre, qu'il a ötö exclu du
prochain tir ledöral

Le comite de l'association suisse des armuriers et des fabricants
de fusils s'est röuni le dimanche 7 fevrier ä Berne. II a discute des
mesures ä prendre contre les decisions adoptees par le comite central

de la Societe des carabiniers en ce qui concerne le tir födöral de
Glaris.

On sait en effet que le comite de la Societe des carabiniers a
resolu que seules les armes d'ordonnance et la carabiue Martini du
calibre l0,4mm seraient admises au Tir föderal de Glaris, ä l'exclusion
des carabines d'amateur de petit calibre.

Cette exclusion aura pour consöquence de supprimer les commandes
d'armes d'amateur, au grand prejudice des armuriers.

Ces derniers vont demander au comite du Tir födöral de revenir
sur sa decision et d'admettre, comme auparavant. les carabines petit
calibre d'amateur.

V»ud. — Ont etö nommes: Adjudant du bataillon de fusiliers
n° 2, M. le capitaine B. Kräutler, ä Lausanne. — Au grade de
capitaine d'infanterie (fusiliers) M. le 1er lieutenant Er-nest Jung, ä Yverdon.

— Au grade de 1er lieutenant d'infanterie (carabiniers) MM. les
lieutenants Louis Decollogny, ä Apples, adjudant au 1er regiment de
fusiliers, et Samuel Gander, "ä Vaugondry. — Au grade de 1er
lieutenant d'artillerie (bitteries) MM. les lieutenants Paul Bonnard, ä
Lausanne et Jean Yersin, ä Nyon.



92 REVUE MILITAIRE SUISSE

France. — Par döcision ministörielle, la division d'infanterie de
Saint-Mihiel a recu un numero, le n° 39, et l'on cree dans le
6e corps une quatrieme division d'infanterie (rr 40) ä l'aide de
rögiments regionaux. La 39e brigade aura son quartier genöral ä

Commercy. la 4Ue ä Saint-Mihiel.
Les commandants de ces diverses unites, divisions et brigades, sont

en möme temps designes.

— Voici dans quelles conditions auront lieu les manceuvres
militaires en 1892 :

Dans le courant d'aoüt, avant les manceuvres d'automne. les 15e,
16e et 17e brigades de cavalerie de corps seront reunies pour executer

des manceuvres d'ensemble pendant une duree de douze jours.
Les 15e et 16e brigades, formees en division provisoire sous les
ordres de l'inspecteur gönöral permanent du 3e arrondissement de
cavalerie, seront opposöes au 17e et 18° brigades, formees egalement
en division sous les ordres de l'inspecteur du ü» arrondissement.

Les 17e et 18e brigades d'artillerie fourniront chaeune deux batteries

ä cheval. Le genöral Loiziilon aura la direction superieure de
ces manoeuvres.

Des manoeuvres de corps d'armee, de divisions et de brigades
auront lieu en automne.

Les 9e et 12e corps opereront l'un contre l'autre. sous la haute
direclion d'un officier general, membre du conseil supörieur de la

guerre, qui sera ultörieurement designe.
Chacun de ces corps sera porte ä trois divisions par l'adjonction

d'une division formee de quatre regiments mixtes convoques clans
la 5e rögion pour le 9e corps et dans la lle pour le 12" corps.

La duree moyenne du deplacement n'excedera pas vingt jours.
Les manoeuvres[de division auront lieu clans les 3°, 4U, lle et 16e

corps d'armöe. Leur duree sera de quinze jours.
Dan> le 2e corps, manoeuvre de la 4e division renforcee par la

brigade formee de regiments mixtes Abbeville-Peronne.
Dans le 6e, manoeuvre des 39e et 40e divisions et d'une division

formee par les 4 regiments mixtes convoques clans la 6e region.
Les manceuvres de brigades auront lieu dans les 1er, 8e, 10e et 18e

corps. Elles auront ögalement lieu dans le 7e corps pour le- 25e et
26e brigades renforcees des regimenls mixtes de Besangon et de
Belfort. Enfin, dans le 13e corps, les 49e el 50" brigades manceuvreront,
renforcees par des regiments mixtes de Boanne et de Montlucon. La
duröe de ces manceuvres sera de quatorze jours.

Des manoeuvres auront lieu en outre clans les 14e et 15" regions et
clans les Vosges. Elles feront l'objet de dispositions speciales.

Toutes les brigades de la cavalerie de corps prendront part dans
leurs corps d'armöe respectifs ä ces manceuvres de corps d'armee,
de divisions et de brigades.

La deuxieme division de cavalerie independante est mise ä la
disposition du general commandant ie 6° corps pour l'organisation cles
manoeuvres d'automne qui auront lieu dans la rögion de son
commandement.

Des manceuvres de cavalerie auront lieu, en outre, dans le courant

de septembre, apres les manceuvres d automne.
Les 3° et 4e divisions executeront, sous la haute direction du ge-
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nöral Loizülon, prösident du comite de cavalerie, des manoeuvres
d'ensemble dont la duree sera de douze jours, non compris Palier et
le retour.

Dans la 3e division, la brigade des cuirassiers Niort-Angers'sera
remplacöe pai' la 6e brigade.

Les 7°, 8" et 13" brigades de cavalerie de corps et la 6e brigade de
dragons (Auxonne-Döle) se röuniront pour executer des manceuvres
d'ensemble dont la duröe sera de douze jours, aller et retour non
compris. Les 7e et 8e brigades, formees en division provisoire, opöre-
ront sous les ordres de Pinspecteur general permanent du troisieme
arrondissement de cavalerie, contre la 13e brigade de corps et la 6e
de dragons que dirigera le general commandant la Ge division de
cavalerie.

Les 7e et 8e brigades d'artillerie fourniront chaeune cleux batteries
ä cheval.

Le general d'Espeuilles, commandant la 4e division de cavalerie,
aura la direction superieure de ces manceuvres dont la zone et la
date seront fixees ultörieurement.

Des evolutions de brigades d'une duree de huit jours, seront
exöcutöes par les trois brigades de la lr<* division de cavalerie, la 2e
brigade des cuirassiers de la lr' division, les trois brigades de la 5«

division, la i'e brigade de cuiiassiers, ainsi que les lrB et 3e brigades
de hussards de la 2' division.

D'autre part l'etat-major general a arrete comme suit la liste des
rögiments mixtes d'infanterie qui executeront des grandes manoeuvres

ä l'automne prochain.
2e corps d'armee : 328° (14e territorial et 128e actif), ä Abbeville;

320« (16° territorial et 120e actif), ä Peronne.
5e corps: 246e (34e territorial et 46e actif), ä Fontainebleau ; 331e

(36e territorial et 13le actifi, ä Coulommiers; 289e (38e territorial et
89e actif), ä Montargis; 276e (40e territorial et 7Ge actif), ä Orlöans.

6e corps: 269e (42e territorial et 69e actif), ä Toul; 306e (48e
territorial et 106e actif), ä Chälons-sur-Marne.

7« corps: 235" (49e territorial et 35e actif), ä Belfort; 260p (54e territorial

et 60e actif), ä Besancon.
13e corps: 298e (104e territorial et 98e actif), ä Roanne; 321e (98«

territorial et 121e actif), ä Montlucon.
17e corps: 220e (130e territorial et 20° actif), ä Marmande; 211e

(132e territorial et lle actif). ä Montauban; 259e (134e territorial et
59e actiO, ä Foix; 283e (136e territorial et 83e actif), ä Saint-Gaudens.

Par suite, les reservistes des classes 1883 et 1885, qui font partie
des 4e bataillons des rögiments actifs concourant ä la formation des
regiments mixtes, seront appeles, par voie d'affiche, du lundi 22 aoüt
au dimanche 28 septembre, et les territoriaux des classes 1878 et
1879, qui font partie des 1er et 2e bataillons entrant dans la Constitution

des rögiments mixtes, seront appeles, par voie d'affiche egalement,

du lundi 5 septembre au dimanche 18 septembre.
— Le ministere vient de decider qu'en cas de mobilisation, chaque

soldat d'infanterie serait pourvu de 120 cartouches, au lieu de 112, ä
raison de 5 paquets de 8 cartouches par cartouchiöre. Chaque soldat
a, on le sait, 3 de ces cartouchiöres autour de.la ceinture.

D'un autre cöte, les regiments d'infanterie commencent ä recevoir
leurs voitures de compagnie.
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La nouvelle voiture porte deux caissons destines au transport des
cartouches dites de premier approvisionnement, et qui, au döbut du
combat et avant de se porter sur la ligne de feu, seront distribuöes
aux hommes ä raison de 40 ä 50 cartouches, selon l'effectif des
presents (250 ä 200 par compagnie).

Les deux caissons se font face et forment siege, ce qui permettra
d'y asseoir 6 hommes, s'il y a des trainards. Sous la voiture, un
appendice est menage pour le transport des outils du mulet, qui a ötö
supprime.

La traction se fait par le moyen de deux brancards; eile est, en
principe, assuree par un seul cheval; mais comme la question est
de savoir si une seule bete y suffira, un moyen d'attache a etö
menage pres du brancard droit afin d'atteler au besoin un deuxieme
cheval. Celui-ci pourra egalement etre attele en fleche, chaque brancard

ötant muni ä sa partie anterieure d'un anneau pour y accrocher
les traits du cheval de fleche.

— On annonce la formation d'une nouvelle societe de tirapprouvee
par le ministre de la guerre: la « Societe de tir au canon de Paris ».
M. le general Tricoche en a accepte la presidence. Cette Societe a

pour but d'entretenir les officiers et soldats de la röserve et de
l'armöe territoriale, appartenant ä l'artillerie, dans la oratique des exercices

de tir. Ces exercices auront lieu tous les dimanches ä Vincennes,

avec des pieces d'artillerie de campagne, munies du tube pour
tir röduit invente par le colonel Rodolphe et dejä experimente dans
l'armöe. ils se termineront chaque annöe par un concours de tir ä
grande distance, avec prix.

La premiere reunion a eu lieu dimanche matin 31 janvier, au
polygone de Vincennes.

— Le Journal officiel du 18 janvier a publie un certain nom-
bro de nominations dans la legion etrangere. Deux chefs de bataillon,

M. Faurax du 98e et Rouvillon-Saguez du 17?, et 10 capitaines
d'infanterie de ligne passent dans les regiments etrangers ; le 1er
rögiment regoit sept, et le 2e huit lieutenants de meme origine, cela en
execution du decret qui a augmentö chaque bataillon etranger d'une
compagnie et chaque rögiment d'une compagnie de döpöt.

Six autres nominations, tous Frangais, sauf un, ont eu lieu par
decret du 15 janvier.

— L'organisation de la velocipedie militaire entrera en vigueur le
1er mars prochain. Le nombre des velocipedistes regimentaires est fixö
de 7 ä 10 ; celui des velocipödistes d'etat-major ä 75. Le contingent
de paix ne döpassera pas le chiffre de trois mille. —• Les candidats
auront ä passer un examen de.topographie ölementaire et ä fournir
un parcours de 50 kilometres en quatre heures pour les regimentaires

; un examen plus serieux de topographie et un parcours de 90
kilometres en sept heures pour ceux d'etat-major.

Le costume adopte est le suivant: köpi, vareuse de Pinfanterie de
marine, culotte bouffante et legeres molletieres en cuir. L'arme au-
torisee est le revolver.

L'avancement sera regle comme pour les autres armes, jusqu'au
grade d'adjudant inclus.

Chaque velocipediste recevra une indemnite quotidienne de 50
Centimes, portee ä 75 Centimes pendant les manoeuvres. II aura droit
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chaque jour ögalement ä 500 grammes de viande au lieu de 350, et ä
deux rations de vin.

Toute machine en bon etat sera acceptee, ä l'exception des
machines de course.

Un type de bicyclette sera, cette annöe meme, adopte et les fabricants

auront l'autorisation de les mettre en vente, mais seulement
en attendant que les arsenaux de l'Etat soient outilles dans ce but.

f l.e general Schmitz.
Le genöral Schmitz est mort ä Paris le 2 fevrier, des suites

d'une congestion pulmonaire contrartee aux obseques du genöral
Grenier, clit la Röpublique francaise.

Isidore-Pierre Schmitz ötait nö a Neuilly-sur-Marne (Seine-et-Oise)
le 21 juillet 1820. Sorti de Saint-Cyr en 1840 comme sous-lieutenant,
il entra ensuite ä l'Ecole d'application d'ötat-major; lieutenant en
1845, il alla en Afrique oü il fit campagne jusqu'en 1849; pendant
cet espace de temps, il fut cito irois fois ä l'ordre de l'armee, nomme
capitaine (1847) et döcorö (1848). Le capitaine Schmitz obtint en
outre, le 1er octobre 1849, une mödaille d honneur pour fait de sauve-
tage.

Officier de la Legion d'honneur en 1851 et nomme aide de camp
du general Forey, il suivit en Crimee cet officier gönöral, puis fut
employe ä l'etat-major gönerai de l'armee d'orient; sa belle conduite
ä Malakoff lui merita son grade de commandant (1855).

A son retour de Crimee, il fut nomme officier d'ordonnance de
Pempereur (9 novembre 1855). 11 fit en cette qualite la campagne
d'Italie, fut promu lieutenant-colonel en 1859, aprös Magenta, et
charge par Napoleon IIT de porter ä l'impöratrice-rögente les
drapeaux pris aux Autrichiens.

Devenu chel d'ötat-major de la division de cavalerie de la garde
imperiale, il fut ensuite chef d'ötat-major du corps expeditionnaire
de Chine, oü il fut cito comme s'ötant particulierement distingue
dans la journee du 14 aoüt 1860, ä la prise d'assaut du camp retranchö

de Taiig-Hi, et comme ötant arrivö le premier sur le haut du
parapet, oü il planta le drapeau tricolore ä la vue de toute l'armee.
Nommö colonel le 15 aoüt pour ce fait d'armes, il fut cite de nouveau

ä l'ordre du corps expöditionnaire du 19 septembre suivant
pour sa conduite au combat de Koat-Sun.

Apres Pexpedition de Chine, il fut charge d'une mission en Egypte
et nomme commandeur de la Legion d'honneur en 1861 ; puis, au
moment de la guerre de 1866, il alla en Italie pour suivre les Operations

militaires de la campagne ; il resta aprös la paix en mission ä
Florence et prit une part trös active aux negociations relatives ä
Garibaldi, au mois de novembre 1867, avant Paffaire de Mentana.

Promu genöral de brigade le 20 aoüt 1868, il fut au döbut de la
guerre contre la Prusse nommö chef d'ötat-major du 12e corps de
l'armee du Rhin, position qu'il n'occupa que pendant quelques jours
ayant etö appelö, le 28 aoüt 1870, comme chef d'ötat-major general
du gouverneur de Paris (gönerai Trochu),

Mis en disponibilite apres lacapitu ation de Paris, il devint directeur

au ministere de la guerre. puis commanda une brigade de
l'armee de Versailles lors du second siege de Paris.

Promu gönöral de division le 30 septembre 1875, il commanda en
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cette qualite la 3e division d'infanterie, la 4e ä Compiögne, et ful
nommö. le 13 fevrier 1879, commandant du 12' corps d'armöe; il
commanda ensuite le 9° corps qu'il quitta, sous le ministere de M.
Roulanger, ä la suite de circonstances qui lui firent honneur. Expulse,
par ce triste personnage, du conseil superieur de la guerre, dont il
ötait membre depuis 1884, et placö hors cadre, le general Schmitz,
depuis le 2 fövrier 1886, faisait partie de la section cles officiers göneraux

maintenus sans limite d'äge clans la premiere section (activite
et disponibilite). Promu grand-officier en 1880 et ölevö ä la dignitö
de grand-croix le 9 juillet 1883, le gönerai Schmitz comptait 47
annöes de service, 14 campagnes et 4 citations. Honneur ä sa memoire!

Angleterre. — Les armes ä repötition et la poudre sans fumee
auront une influence considerable et nouvelle sur l'armement et la
tactique de la cavalerie. On voudrait qu'elle possödät elle-meme les
moyens de preparer son choc pour le rendre efficace. C'est dans ce
but qu'on l'a dotee chez nous de canons-revolver, et que surle continenl

on a cherche ä combiner la lance et le fusil.
II serait evidemment tres avantageux pour la cavalerie de pouvoir

tirer plusieurs salves avant de charger. Le capitaine W.-F. Peel
vient d'inventer un Systeme vraiment extraordinaire.

Son invention consiste ä attacher une arme ä feu sous le ventre
du cheval, de maniöre ä ce que cette arme puisse partir au grö du
cavalier. On fixe ä la partim införieure de la sangle un manchon d'ac-
couplement qui maintient l'arme longitudinalement, sous le corps
du cheval. L'origine du tir se trouve ainsi on avant du poitrail de
l'animal, etle canon passe entre les jambes de devant.

Le cavalier peut decharger l'arme sans la döranger, soit mecani-
quement, soit par l'ölectricitö, soit par des tubes pneumatiques. Si
Pon emploie l'ölectricitö, une batterie, un accumulateur ou un
dynamo peut etre fixö ä la seile, et des ölectro-aimants feront partir
le chien. Le courant est transmis par des fils de cuivre ; une simple
pression sur un bouton fait partir le coup, et ainsi de suite jusqu'ä
ce que le magasin soit öpuisö.

Le harnachement est dispose de fagon que le cheval ne puisse
baisser la töte au moment oü le coup part.

Le capitaine Peel fait remarquer que son invention constitue « un
progres bien plus considörable que celui realise par l'invention des
armes ä feu. Car la cavalerie n'avait jusqu'ä prösent aucune arme
aussi puissante que l'arbalöte qui precödait les arquebuses, et le fusil

ä röpetition est incomparablement superieur aux premieres armes
ä feu employees. »

Sans aller aussi loin, nous reconnaissons que si, ä l'essai, le
Systeme fait ses preuves et parait pratique, l'effet de plusieurs decharges

procedant la charge de cavalerie ne peut manquer d'etre trös
demoralisateur pour l'adversaire. Des experiences faites ä Curragh
et ä Pirbright ont montre que le Systeme du capitaine Peel n'effrayait
pas le cheval et avait un effet utile ä de courtes distances.

On a objecto que le systöme ne peut etre employe avec la tactique
actuelle de la cavalerie. Nous pensons que ce n'est pas l'armement
qui doit se conformer ä la tactique mais bien la tactique qui doit
s'adapter aux conditions que lui cree Parmement.

(Progres militaire.)
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